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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Die von-Wattenwyl-Gespräche dienen den Parteispitzen als wichtige Möglichkeit des
Austausches. In der Regel trifft sich eine Delegation des Bundesrates mit den Partei-
und Fraktionspräsidenten der Regierungsparteien, um zentrale Geschäfte und Anliegen
im Vorfeld der Sessionen zu diskutieren und zu koordinieren. Im Gegensatz zu 2015 war
die BDP nach dem Ausscheiden von Eveline Widmer-Schlumpf nicht mehr an die
Gespräche eingeladen. 
Die Themen blieben bei den ersten Gesprächen Anfang Februar allerdings dieselben
wie schon 2015: Die Legislatur- und Finanzplanung sowie die Umsetzungsarbeiten zum
Verfassungsartikel 121a (Steuerung der Zuwanderung) und die Flüchtlingssituation in
Europa und der Schweiz.
Zu den zweiten Gesprächen im Mai 2016 traten die Parteien mit drei neuen Präsidien
an. Bei der FDP hatte Petra Gössi das Zepter übernommen, die CVP wurde neu von
Gerhard Pfister präsidiert und bei der SVP war Albert Rösti neu an die Parteispitze
gewählt worden. Gegenstand der Diskussionen war der Sprachenstreit, der durch die
Diskussionen um den Frühsprachenunterricht in den Kantonen angeheizt worden war.
Im Bereich der internationalen Finanzpolitik wurde die Vermeidung eines möglichen
Reputationsschadens für die Schweiz durch die Übernahme internationaler
Regulierungen diskutiert. Schliesslich informierte der Bundesrat über die
Weiterentwicklung der Armee. 
Im August wurde auf Anregung von Bundeskanzler Thurnherr entschieden, die von-
Wattenwyl-Gespräche des dritten Quartals künftig in Form einer Klausur
durchzuführen. An der nach wie vor freien und informellen Diskussion über wichtige
politische Anliegen soll neu der Gesamtbundesrat teilnehmen. Damit soll den
Gesprächen ein höherer Stellenwert zugemessen werden. Der früher substanzielle
Austausch, der als Zeichen der funktionierenden Konkordanz bewertet wurde – die NZZ
sprach von einem eigentlichen Schmiermittel der Konkordanz –, laufe immer mehr
Gefahr, ein Leerlauf zu werden oder zu reinen Alibi-Gesprächen zu verkommen. Die
einzige Möglichkeit für ein Treffen zwischen Regierung und Bundesratsparteien sei aber
wichtig, um Möglichkeiten und Strategien auszuloten. Fix auf der Agenda soll eine
Diskussion über die Jahresziele des Folgejahres stehen. 
Erstmals trat die Exekutive also am 2. September 2016 in corpore zu den Gesprächen
an. Neben den Jahreszielen 2017 des Bundesrates, die Schwerpunkte in der
Finanzpolitik, im Infrastrukturbereich, der Bildung und der Europapolitik vorsehen,
wurden die Lage im Asylwesen und die durch den Brexit schwieriger gewordenen
Verhandlungen mit der EU diskutiert. 
Bei den letzten Gesprächen des Jahres Mitte November nahm dann wieder nur eine
Delegation des Bundesrates teil. Ueli Maurer informierte über die finanzpolitische Lage
und plädierte für eine Annahme des Stabilisierungsprogramms 2017-2019. Im Rahmen
der Europapolitik wurde auch über die im Dezember anstehende Entscheidung zur
Umsetzung der Masseneinwanderungsinitiative, die Rasa-Initiative und den Brexit
diskutiert. 1
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Sozialpolitik
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Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Diskussionslos lehnte der Nationalrat ein Postulat Pfister (cvp, ZG) ab, das einen Bericht
über sich illegal in der Schweiz aufhaltende Ausländer verlangt hatte. In seiner Antwort
erklärte der Bundesrat, eine im Frühjahr im Auftrag des Bundesamts für Migration
veröffentlichte Studie schätze die Zahl der Sans-Papiers auf 80-100 000 – weniger als
erwartet. Wo sich diese Personen aufhielten, sei abhängig vom Urbanisierungsgrad
einer Region, der Dichte der ausländischen Bevölkerung und der Wirtschaftskonjunktur.
Die Papierlosen kämen aus unterschiedlichen Herkunftsstaaten (insbesondere
Lateinamerika, Ost- und Südosteuropa), seien mehrheitlich zwischen 20 und 40 Jahre
alt, lebten meistens ohne Familie in „anonymen“ städtischen Gebieten und arbeiteten
in Haushaltungen, dem Gast-, Bau- und dem Reinigungsgewerbe, aber auch in der
Landwirtschaft zu tiefen Löhnen (1000-2000 Fr. monatlich) und mit langen
Arbeitszeiten. Sans-Papiers würden kaum kriminell, um ihren ohnehin prekären
Aufenthalt nicht zusätzlich zu gefährden. 2

POSTULAT
DATUM: 29.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Ein Postulat, welches vom Nationalrat im Rahmen dieser ausserordentlichen Session
überwiesen wurde, sprach die Migrationsaussenpolitik an. Konkret forderte Pfister (cvp,
ZG) einen Bericht vom Bundesrat, der darlegen soll, wie die im Ausländergesetz
enthaltenen Migrationspartnerschaften spezifischer auf die Berufsbildung ausgelegt
werden könnten. So sollten Berufsbildungsprojekte mit Partnern vor Ort gefördert und
die Zusammenarbeit durch Stagiaire-Abkommen zwischen der Schweiz und den
ausgewählten Ländern abgeschlossen werden, um die Ausbildung der Arbeitskräfte in
gewissen Sektoren weiter zu fördern. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des
Postulates mit der Begründung, dass die zuständigen Amtsstellen in diesem Bereich
bereits aktiv seien und kein weiterer Bericht dazu nötig sei. Im Nationalrat wurde dieses
Begehren hingegen als notwendig angesehen und mit aussergewöhnlicher Einigkeit von
181 zu 4 Stimmen überwiesen. 3

POSTULAT
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

En mars 2013, le Conseil fédéral avait approuvé le message et le projet de loi relatifs à la
modification de la loi sur les étrangers (LEtr), dont l’objectif affirmé est l’intégration. Ce
projet avait été accepté, avec uniquement quelques modifications, par le Conseil des
Etats. Suite à l’adoption le 9 février de l’initiative populaire “contre l’immigration de
masse”, les chambres fédérales ont renvoyé au Conseil fédéral le projet de
modification, en lui demandant de prendre en compte la modification de la
Constitution par l’article 121a ainsi que d’intégrer au projet cinq initiatives
parlementaires en suspens depuis un certain temps. Quatre d’entre elles ont été
proposées par le député Phillipp Müller (plr, AG). La première exigeait la possibilité de
remplacer une autorisation d’établissement par une autorisation de séjour, voire même
l’octroi d’autorisation de séjour à l’année pour les étrangers refusant de s’intégrer. Le
regroupement familial pourrait selon cette initiative également être limité en cas de
déficit d’intégration. Le Conseil fédéral était d’avis que cette proposition
d’”autorisation de séjour à l’essai” était superflue, les adaptations prévues par le projet
mettant déjà suffisamment l’accent sur l’intégration. Ensuite, l’initiative parlementaire
Pfister (pdc, ZG) réclame une concrétisation légale de l’intégration, qui se traduirait par
une autorisation de séjour délivrée que sous certaines conditions, comme par exemple
de bonnes connaissances dans l’une des langues nationales. L’initiative prévoit
également la possibilité de retrait de l’autorisation de séjour en cas de positions
fondamentalistes ou de points de vue contradictoires avec le principe d’Etat de droit
libre et démocratique. Au sujet de cette initiative, le Conseil fédéral recommande de ne
pas légiférer davantage que la situation actuelle qui prévoit déjà des mesures dans ce
domaine. La troisième initiative parlementaire entrant en compte dans le projet de
révision de la loi sur les étrangers est un projet visant à interdire le regroupement
familial en cas de versement de prestations complémentaires (PC). Le Conseil fédéral
estime les durcissements des conditions du regroupement familial comme contre-
productifs et rendant généralement le processus d’intégration plus difficile. De plus, il
estime que l’application d’un tel projet n’aurait que des répercussions très limitées,
ceci dû aux délais nécessaires à le perception des PC, qui dépassent généralement
celui des autorisations de séjour de courte durée. Cette disposition a pourtant été
intégrée à l’avant-projet, à la différence qu’elle ne concerne que les prestations
complémentaires régies par le droit fédéral et n’inclut dès lors pas les prestations
complémentaires fournies par certains cantons. La quatrième initiative parlementaire
dont il est question dans le cadre du projet de révision de la loi sur les étrangers
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demande cette fois-ci une marge de manœuvre plus grande pour les autorités, à savoir
qu'elles aient le droit de révoquer à tout moment l’autorisation d’établissement d’une
personne dépendant durablement et dans une large mesure de l’aide sociale. Ainsi,
même les étrangers séjournant en Suisse depuis plus de quinze ans pourraient se voir
interdits de séjour si leurs revenus proviennent en trop grande partie de l’aide sociale.
Le Conseil fédéral soutient cette initiative. Le dernier objet proposé par Philipp Müller
plébiscite une harmonisation des dispositions liées au regroupement familial. C’est-à-
dire que les exigences posées aux titulaires d’un permis d’établissement sollicitant le
regroupement familial doivent être alignées sur celles posées aux titulaires d’une
autorisation de séjour. Le Conseil fédéral, estimant que l’initiative parlementaire rend
les dispositions liées au regroupement familial plus cohérentes, propose de soutenir
cette initiative, soulignant l’importance de la mettre en œuvre en tenant compte de
l’initiative contre le regroupement familial en faveur des bénéficiaires de prestations
complémentaires (exposée plus haut). L’avant-projet a été renvoyé au Conseil fédéral
par le Conseil national en mars de l’année sous revue, puis le Conseil des Etats y a
adhéré en juin de cette même année. Il appartient maintenant au Conseil fédéral
d’adopter un message additionnel relatif à ce projet. 4

Lors de la session d'été 2018, le Conseil des Etats s'est prononcé sur un message du
Conseil fédéral concernant la loi sur les étrangers, plus précisément les normes
procédurales et systèmes d'information. Ce message règle les questions de séjour et
de l'aide au retour, notamment pour les personnes concernées par le statut maintenant
supprimé d'artistes de cabaret ainsi que la mise en œuvre de l'interdiction de voyager
dans leur Etat d'origine ou de provenance pour les personnes réfugiées. Ainsi, le statut
de réfugié sera perdu par toute personne retournant dans son pays, à moins qu'elle
parvienne à prouver qu'elle a dû s'y rendre sous la contrainte. D'autres amendements,
comme la possibilité de ne pas perdre son statut si la personne peut rendre
vraisemblable sa volonté de ne pas se remettre sous la protection de son Etat, ou une
interdiction de voyage étendue aux Etats limitrophes ont été refusés. De même, le PLR
et l'UDC souhaitaient une interdiction de voyager générale pour l'ensemble des
admissions provisoires, mais selon leurs co-parlementaires, c'était aller trop loin. 
Par contre, la motion de Gerhard Pfister (pdc, ZG) demandant une interdiction pour les
personnes admises à titre provisoire de se rendre dans leur pays d'origine a été
acceptée. Pour inciter ces mêmes personnes à retourner volontairement dans leur pays
une fois l'admission provisoire levée, il est prévu de leur étendre le droit à l'aide au
retour, tout comme pour les prostituées qui ont subi une atteinte directe à leur
intégrité physique, psychique ou sexuelle. L'aide sociale a également été discutée. Ainsi
les personnes admises provisoirement, les réfugiées et réfugiés sous le coup d'une
expulsion et les apatrides toucheront les mêmes prestations que les personnes
reconnues comme réfugiées. Enfin, la poursuite pour séjour illégal ne pourra être
abandonnée par le juge qu'en cas de renvoi immédiat et non lorsque celui est prévu ou
pendant. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

En septembre 2015, le député Pfister (pdc, ZG) avait déposé un postulat visant à
améliorer l'intégration sur le marché du travail des refugiés reconnus et des étrangers
admis provisoirement. Celui-ci exigeait du Conseil fédéral un rapport présentant les
possibilités de mises en oeuvre de mesures permettant de mieux exploiter le potentiel
de la main d'oeuvre en Suisse. Le député y voit un moyen d'améliorer l'intégration des
réfugiés reconnus et des admis provisoires et également une solution pour empêcher
qu'ils dépendent de l'aide sociale. Le démocrate chrétien va même plus loin, en
demandant aux sept sages d'examiner les possibilités d'accès aux apprentissages pour
les requérants d'asile. Lors du débat au Conseil national, à la session de printemps
2016, le projet a rencontré des oppositions, notamment du côté du camp agrarien. Les
adversaires du postulat craignent un favorisation des étrangers face aux chômeurs
suisses et une augmentation de l'attractivité de la Suisse pour les demandeurs d'asile.
Ils argumentent aussi que l'argent gagné par les étrangers serait envoyé dans leur pays
d'origine, ce qui aurait pour conséquence de permettre à plus de personnes de venir
en Suisse. Selon Luzi Stamm (udc, AG), la situation deviendrait alors très vite hors de
contrôle. Le Conseil Fédéral, représenté par la ministre de la Justice et Police (DFJP)
Simonetta Sommaruga (ps, BE), est lui en faveur du postulat. Le projet est selon les sept
sages en accord total avec la dernière révision de la loi sur l'asile, à savoir des
procédures plus rapides pour déterminer plus vite qui doit partir et qui doit rester, ce
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qui permet un meilleur traitement et une meilleure intégration des personnes
autorisées à rester sur le territoire suisse.Plusieurs projets pilotes ont d'ailleurs été
lancés à ces fins. La chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral à 119 voix contre 59,
avec 8 abstentions. 6
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